
COMPETENCES ET QUALIFICATIONS  A DEMANDER AUX 

ENTREPRISES CANDIDATES 

LOT UNIQUE AMENAGEMENT PAYSAGER  

Qualifications et compétences en Espaces Verts :  

QUALIFICATIONS 

- Qualipaysage spécialisé : Aménagements paysagers 

- Qualipaysage confirmé : Entretiens d’aménagements paysagers 

·     5 Certificats de qualification professionnelle complets et en état de validité ou certificats de 

capacité pour des chantiers similaires  

Et, 

·     Liste de références concernant des prestations similaires datant de moins de 5 ans, avec 

l’identification d’un interlocuteur référencé. 

·     Le candidat doit être en capacité de réaliser des travaux de même nature et importance que 

ceux du marché, appréciée notamment au regard d'au moins : 

-          2 références de travaux de plantation équivalente au marché réalisées au cours des cinq 

dernières années ou équivalent. 

-          1 référence de travaux de pavage. 

-          1 référence de travaux avec réalisation d’entretien équivalent au marché. 

 

CRITERES DE NOTATION PROPOSE POUR l’AO 

LOT UNIQUE AMENAGEMENT PAYSAGER  

 

CRITERE 1 : PRIX = 40 % 

 

CRITERE 2 : VALEUR TECHNIQUE = 60 % 

• Sous-critère 1 : Qualité de l'organisation du candidat et des moyens humains et matériels mis 

en œuvre pour répondre aux besoins du marché - 20 % 

 

• Sous-critère 2 : Pertinence des procédés et moyens d'exécution - 20 % : 

 

o Méthodologie envisagée pour répondre aux besoins de l’opération :10% 

o Caractéristiques techniques des matériaux et des végétaux employés : 10% 

 

• Sous-critère 3 : Pertinence du planning par tâches -20% 

 


